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               PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

    SEANCE DU MERCREDI 10 AVRIL 2019 

 
 

L’an deux mille dix-neuf, le mercredi 10 avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 

commune de MEILHAN-SUR-GARONNE, dûment convoqué conformément aux articles L2121-10 et 

L2121-11 du CGCT, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame 

Régine POVEDA, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 03 avril 2019 

 

PRESENTS : Régine POVEDA, Thierry MARCHAND, Danielle FONTAINE, Thierry 

CARRETEY, Jérémy CAZEMAJOU, Nathalie DELAUNAY, Pierrette DULAC, Romuald 

LEROUSSEAU, Roger VIGNEAU, Véronique MUSOLINO, Brigitte THOUMAZEAU, Jean 

BARBE, Corine GLEYROUX, Fabienne GUIPOUY-LAFARGUE 

ABSENTE : Émilie MAILLOU 

SECRETAIRE DE SEANCE : Véronique MUSOLINO 

------------------------------------------------ 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 26 janvier 2019 est approuvé à l’unanimité. 
------------------------------------------------ 

 

ORDRE DU JOUR 

 
PREAMBULE : présentation par la gendarmerie du dispositif de « participation citoyenne » 

 

1. Proposition de dossiers avec débat : 

Dossier n°01 : approbation du Compte Administratif 2018 (commune) 

Dossier n°02 : approbation du Compte de Gestion 2018 (commune) 

Dossier n°03 : affectation des résultats 2018 (commune) 

Dossier n°04 : vote des taxes communales 2019 (commune) 

Dossier n°05 : vote du Budget Primitif 2019 (commune) 

Dossier n°06 : approbation du Compte Administratif 2018 (camping municipal) 

Dossier n°07 : approbation du Compte de Gestion 2018 (camping municipal) 

Dossier n°08 : vote du Budget Primitif 2019 (camping municipal) 

NOTE COMPLEMENTAIRE : convention de mise à disposition de services 

 

2. Proposition de dossiers techniques : 

Dossier n°09 : point sur le PLU (rapporteur Th. MARCHAND) 

Dossier n°10 : point sur la future caserne des pompiers 

Dossier n°11 : transfert d’une voie dans le domaine public 

Dossier n°12 : motion relative à la desserte des gares de Marmande et d’Agen  

Dossier n°13 : plateforme de télé services pour le site internet 

Dossier n°14 : rapport d’activité du SDIS 47 

Dossier n°15 : bilan d’activité du service « Droit des sols » de VGA 

Dossier n°16 : bilan d’activités 2018 de VGA (vidéo de 8min) 

 

3. Informations diverses 

 

4. Questions orales (30 min) 
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PREAMBULE : Après la présentation par l’Adjudant LE CADRE et le Major HERBELOT du 

dispositif de participation citoyenne, le conseil municipal décide à l’unanimité d’inviter à la 

population à une réunion publique afin de proposer la mise en place du dispositif sur la commune. 

 

 

DOSSIER N°1 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (Commune) 

 

Madame la Maire présente le compte administratif 2018 de la commune détaillé en annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INVESTISSEMENT   

               

                   Dépenses Prévus                487 147,00 

                                Réalisé               407 632,87 

                                Reste à réaliser           6 000,00 

 

                   Recettes Prévus              487 147,00 

                               Réalisé              134 176,98 

                                Reste à réaliser         123 600,00 

---------------------------------------------------------------------------------------------- 

  FONCTIONNEMENT 

 

                    Dépenses Prévus              1 446 278,00 

                                Réalisé            1 220 773,64 

                                Reste à réaliser        0,00 

 

                    Recettes Prévus            1 446 278,00 

                                Réalisé          1 385 848,58 

                                Reste à réaliser          0,00 

---------------------------------------------------------------------------------------------- 

 RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

                    Investissement :  -273 455,89 

      Fonctionnement :  165 074,94  

                    Résultat global :  -108 380,95  
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente,   

 

-VU les articles L.2121-14, L.2121-21 et L.2121-31 et du Code Général des Collectivités Territoriales,  

-CONSIDERANT que M. Thierry MARCHAND, a été désigné pour présider la séance lors de 

l’adoption du compte administratif,   

-CONSIDERANT que Madame Régine POVEDA, Maire, s’est retirée pour laisser la présidence à M. 

Thierry MARCHAND, pour le vote du compte administratif,   

 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 dressé par l’ordonnateur, après s’être fait 

présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,   
 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A la majorité 

 

 

 

- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 

de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.  

 

-ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-01 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 13 

Pour : 10 

Contre : 02 (Jean BARBE, Corine GLEYROUX) 

Abstention : 01 (Fabienne GUIPOUY-LAFARGUE) 
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Articles Désignation BP RAR Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

16 E mprunts et dettes assimilés 123 495,00 0,00 123 495,00 119 628,33 3 866,67 96,87

   1641 Emprunts en euros 120 000,00 0,00 120 000,00 119 628,33 371,67 99,69

  165 Dépôts et cautionnements reçus 3 495,00 0,00 3 495,00 0,00 3 495,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 26 000,00 0,00 26 000,00 9 296,51 16 703,49 35,76

  202 Frais liés doc. urbanisme & numérisation cadastre 20 000,00 0,00 20 000,00 8 172,00 11 828,00 40,86

Frais d 'études, rech. & dév. & f rais d ' insertion

   2031 Frais d'études 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00 6 000,00 0,00

Concessions & droits similaires,brevets,licences..

   2051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 1 124,51 -1 124,51

S ubventions d 'équipement versées (autres gpts)

      2041582 Bâtiments et installations 31 063,00 0,00 31 063,00 0,00 31 063,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 39 700,00 0,00 39 700,00 24 369,65 15 330,35 61,38

T errains

   2111 Terrains nus 1 800,00 0,00 1 800,00 2 603,40 - 803,40 144,63

Bâtiments publics

    21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 1 200,00 -1 200,00

Installations,matériel et outillage techniques

    21568 Autre mat et outil d'incendie et de défense civile 0,00 0,00 0,00 619,50 - 619,50

   2158 Autres install., matériel et outillage techniques 0,00 0,00 0,00 12 342,41 -12 342,41

Autres immobilisations corporelles

   2183 Matériel de bureau et matériel informatique 4 400,00 0,00 4 400,00 5 005,91 - 605,91 113,77

   2184 Mobilier 18 000,00 0,00 18 000,00 0,00 18 000,00 0,00

   2188 Autres immobilisations corporelles 15 500,00 0,00 15 500,00 2 598,43 12 901,57 16,76

23 Immobilisations en cours 28 299,00 23 000,00 51 299,00 46 620,46 4 678,54 90,88

Immobilisations corporelles en cours

   2312 Agencements et aménagements de terrains 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00

   2313 Constructions 10 854,00 23 000,00 33 854,00 41 620,46 -7 766,46 122,94

   2315 Installation, matériel et outillage techniques 7 445,00 0,00 7 445,00 0,00 7 445,00 0,00

   2318 Autres immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 5 000,00 -5 000,00

001 Déf icit d ' investissement reporté 155 590,00 0,00 155 590,00 155 589,14 0,86 100,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 60 000,00 0,00 60 000,00 52 128,78 7 871,22 86,88

Immobilisations corporelles

   2128 Autres agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 4 481,89 -4 481,89

    21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 2 639,20 -2 639,20

    21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 5 677,38 -5 677,38

    21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 20 410,39 -20 410,39

   2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 18 919,92 -18 919,92

Immobilisations en cours

   2313 Constructions 60 000,00 0,00 60 000,00 0,00 60 000,00 0,00

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 464 147,00 23 000,00 487 147,00 407 632,87 79 514,13 83,68

COMMUNE DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

INVESTISSEMENT DEPENSES

Articles Désignation BP RAR Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

10 Dotations, fonds divers et reserves 83 590,00 19 000,00 102 590,00 99 251,06 -3 338,94 96,75

    10222 FCTVA 20 000,00 19 000,00 39 000,00 34 136,52 -4 863,48 87,53

    10226 Taxe d'aménagement 8 000,00 0,00 8 000,00 9 525,40 1 525,40 119,07

   1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 55 590,00 0,00 55 590,00 55 589,14 -0,86 100,00

13 S ubventions d ' investissement reçues 62 254,00 14 000,00 76 254,00 34 497,78 -41 756,22 45,24

   1321 Etats et établissements nationaux 25 300,00 0,00 25 300,00 0,00 -25 300,00 0,00

   1322 Régions 2 500,00 0,00 2 500,00 0,00 -2 500,00 0,00

   1323 Départements 7 000,00 14 000,00 21 000,00 11 500,00 -9 500,00 54,76

    13251 GFP de rattachement 11 232,00 0,00 11 232,00 11 231,68 -0,32 100,00

   1327 Budget communautaire et fonds structurels 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00 -5 000,00 0,00

   1328 Autres 5 670,00 0,00 5 670,00 0,00 -5 670,00 0,00

   1341 Dotation d'équipement des territoires ruraux 5 552,00 0,00 5 552,00 7 403,10 1 851,10 133,34

   1342 Amendes de Police 0,00 0,00 0,00 4 363,00 4 363,00

16 E mprunts et dettes assimilés 3 495,00 0,00 3 495,00 0,00 -3 495,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 3 495,00 0,00 3 495,00 0,00 -3 495,00 0,00

021 V irement de la section de fonctionnement 193 879,00 0,00 193 879,00 0,00 -  193 879,00 0,00

024 P roduits des cessions d ' immobilisations 20 500,00 90 000,00 110 500,00 0,00 -  110 500,00 0,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 429,00 0,00 429,00 428,14 -0,86 99,80

S ubventions d 'équip. aux autres gpts

       28041582 Bâtiments et installations 429,00 0,00 429,00 428,14 -0,86 99,80

TOTAL RCETTES INVESTISSEMENT 364 147,00 123 000,00 487 147,00 134 176,98 -  352 970,02 27,54

COMMUNE DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

INVESTISSEMENT RECETTES
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Articles Désignation BP DM RAR Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

011 Charges à caractère général 238 170,00 0,00 0,00 238 170,00 224 650,52 13 519,48 94,32

Fournitures non stockables

    60611 Eau et assainissement 16 000,00 0,00 0,00 16 000,00 6 762,31 9 237,69 42,26

    60612 Energie - Electricité 26 000,00 0,00 0,00 26 000,00 19 694,39 6 305,61 75,75

    60613 Chauffage urbain 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 4 365,87 15 634,13 21,83

Fournitures non stockés

    60622 Carburants 4 500,00 0,00 0,00 4 500,00 4 428,98 71,02 98,42

    60623 Alimentations 1 600,00 0,00 0,00 1 600,00 1 924,22 - 324,22 120,26

    60628 Autres fournitures non stockées 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

Fournitures d'entretien et de petit équipement

    60631 Fournitures d'entretien 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 3 653,13 346,87 91,33

    60632 Fournitures de petit équipement 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 123,39 376,61 74,89

    60633 Fournitures de voirie 100,00 0,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00

    60636 Vêtements de travail 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 161,22 838,78 16,12

   6064 Fournitures administratives 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 3 032,73 1 967,27 60,65

   6065 Livres,disques,cassettes(bibliothèque,médiathèque) 100,00 0,00 0,00 100,00 0,00 100,00 0,00

   6067 Fournitures scolaires 6 000,00 0,00 0,00 6 000,00 4 408,74 1 591,26 73,48

   6068 Autres matières et fournitures 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00 19 669,43 5 330,57 78,68

Redevances de crédit-bail

   6122 Crédit-bail mobilier 13 870,00 0,00 0,00 13 870,00 14 124,44 - 254,44 101,83

Locations

   6132 Locations immobilières 500,00 0,00 0,00 500,00 240,00 260,00 48,00

   6135 Locations mobilières 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 7 488,15 -3 488,15 187,20

Entretien et réparations sur biens immobiliers

    61521 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 408,00 - 408,00

     615221 Bâtiments publics 8 000,00 0,00 0,00 8 000,00 3 321,19 4 678,81 41,51

     615228 Autres bâtiments 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 4 013,94 -2 513,94 267,60

     615231 Voiries 7 000,00 0,00 0,00 7 000,00 9 072,54 -2 072,54 129,61

Entretien et réparations sur biens mobiliers

    61551 Matériel roulant 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00 2 086,40 413,60 83,46

    61558 Autres biens mobiliers 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00 2 244,58 - 244,58 112,23

   6156 Maintenance 5 800,00 0,00 0,00 5 800,00 6 783,32 - 983,32 116,95

Primes d'assurances

   6161 Multirisques 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 4 166,39 - 166,39 104,16

   6162 Assurance obligatoire dommage-construction 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 4 113,81 - 113,81 102,85

Divers

   6184 Versements à des organismes de formation 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00 2 173,00 - 173,00 108,65

   6188 Autres frais divers 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 752,00 248,00 75,20

AUTRES SERVICES EXTERIEURS

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires

   6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 600,00 0,00 0,00 600,00 540,51 59,49 90,09

   6226 Honoraires 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 59 254,78 -19 254,78 148,14

   6227 Frais d'actes et de contentieux 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

   6228 Divers 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 030,00 470,00 68,67

Publicité,publications,relations publiques

   6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 108,00 - 108,00

   6232 Fêtes et cérémonies 9 000,00 0,00 0,00 9 000,00 12 919,86 -3 919,86 143,55

   6236 Catalogues et imprimés 700,00 0,00 0,00 700,00 1 993,49 -1 293,49 284,78

   6238 Divers 100,00 0,00 0,00 100,00 80,35 19,65 80,35

Transport de biens et transports collectifs

   6247 Transports collectifs 200,00 0,00 0,00 200,00 506,00 - 306,00 253,00

Déplacements, missions et réceptions

   6251 Voyages et déplacements 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

Frais postaux et frais de télécommunications

   6261 Frais d'affranchissement 850,00 0,00 0,00 850,00 1 274,18 - 424,18 149,90

   6262 Frais de télécommunications 8 000,00 0,00 0,00 8 000,00 5 994,56 2 005,44 74,93

  627 Services bancaires et assimilés 600,00 0,00 0,00 600,00 649,86 -49,86 108,31

Divers

   6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 163,82 - 163,82

Remboursements de frais

    62876 Au GFP de rattachement 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 493,35 6,65 99,56

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

    63512 Taxes foncières 8 000,00 0,00 0,00 8 000,00 8 388,00 - 388,00 104,85

   6358 Autres droits 0,00 0,00 0,00 0,00 41,59 -41,59

SERVICES EXTERIEURS

ACHATS ET VARIATION DES STOCKS

COMMUNE DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

FONCTIONNEMENT DEPENSES
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Articles Désignation BP DM RAR Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

012 Charges de personnel et frais assimilés 768 621,00 20 000,00 0,00 788 621,00 775 235,88 13 385,12 98,30

Personnel extérieur au service

   6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 25 355,85 -5 355,85 126,78

   6218 Autres personnel extérieur 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 4 702,82 -3 202,82 313,52

Impôts,taxes&vers.assi.sur rémuné.(autres organi.)

   6331 Versement de transport 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00 2 099,51 -99,51 104,98

   6332 Cotisations versées au FNAL 2 200,00 0,00 0,00 2 200,00 2 269,03 -69,03 103,14

   6336 Cotisations au centre national et CNFPT 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 10 597,51 - 597,51 105,98

   6338 Autres impôts,taxes&vers.assimilés sur rémuner. 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 361,48 138,52 90,77

Rémunérations du personnel

   6411 Personnel titulaire 453 771,00 12 000,00 0,00 465 771,00 465 209,65 561,35 99,88

   6413 Personnel non titulaire 18 000,00 8 000,00 0,00 26 000,00 25 053,33 946,67 96,36

Charges de sécurité sociale et de prévoyance

   6451 Cotisations à l'URSSAF 80 000,00 0,00 0,00 80 000,00 76 202,38 3 797,62 95,25

   6453 Cotisations aux caisses de retraite 130 000,00 0,00 0,00 130 000,00 140 434,40 -10 434,40 108,03

   6454 Cotisations aux ASSEDIC 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00 1 114,17 1 885,83 37,14

   6455 Cotisations pour assurance du personnel 24 000,00 0,00 0,00 24 000,00 0,00 24 000,00 0,00

   6458 Cotisations aux organismes sociaux 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00 3 635,89 364,11 90,90

Autres charges sociales

   6474 Versements aux autres oeuvres sociales 4 650,00 0,00 0,00 4 650,00 4 510,00 140,00 96,99

Autres charges de personnel

   6488 Autres charges 14 000,00 0,00 0,00 14 000,00 12 689,86 1 310,14 90,64

014 Atténuations de produits 43 210,00 0,00 0,00 43 210,00 43 209,80 0,20 100,00

     739211 Attributions de compensation 43 210,00 0,00 0,00 43 210,00 43 209,80 0,20 100,00

65 Autres charges de gestion courante 174 159,00 -17 570,00 0,00 156 589,00 153 275,30 3 313,70 97,88

  651 Redevance pour concessions,brevets,licences... 200,00 0,00 0,00 200,00 0,00 200,00 0,00

Indemnités élus

   6531 Indemnités 40 500,00 0,00 0,00 40 500,00 40 328,28 171,72 99,58

Pertes sur créances irrécouvrables

   6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00 500,00 0,00 500,00 0,00

   6542 Créances éteintes 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

Contingents et participations obligatoires

   6553 Service d'incendie 44 074,00 0,00 0,00 44 074,00 43 844,80 229,20 99,48

    65548 Autres contributions 35 585,00 -10 000,00 0,00 25 585,00 25 245,22 339,78 98,67

   6558 Autres contributions obligatoires 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00 2 089,00 411,00 83,56

Subventions de fonctionnement versées

   6574 Subv.fonct.aux asso.&autres pers. de droits privé 43 180,00 0,00 0,00 43 180,00 41 768,00 1 412,00 96,73

Charges diverses de la gestion courante

     658822 Aides 7 570,00 -7 570,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 25 050,00 0,00 0,00 25 050,00 23 699,10 1 350,90 94,61

Intérêts des emprunts et dettes

    66111 Intérêts réglés à l'échéance 24 000,00 0,00 0,00 24 000,00 23 597,06 402,94 98,32

   6615 Intérêts des comptes courants&de dépôts créditeurs 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 102,04 897,96 10,20

Autres charges financières

   6688 Autres 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 160,00 120,00 0,00 280,00 274,90 5,10 98,18

   6718 Autres charges exceptionnelles sur op.de gestion 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

  673 Titres annulés (sur excercices antérieurs) 100,00 120,00 0,00 220,00 272,70 -52,70 123,95

  678 Autres charges exceptionnelles 10,00 0,00 0,00 10,00 2,20 7,80 22,00

022 Dépenses imprévues 50,00 0,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 193 879,00 0,00 0,00 193 879,00 0,00 193 879,00 0,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 429,00 0,00 0,00 429,00 428,14 0,86 99,80

   6811 Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 429,00 0,00 0,00 429,00 428,14 0,86 99,80

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 1 443 728,00 2 550,00 0,00 1 446 278,00 1 220 773,64 225 504,36 84,41

COMMUNE DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

FONCTIONNEMENT DEPENSES
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Articles Désignation BP DM RAR Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

013 Atténuations de charges 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 1 093,00 -8 907,00 10,93

   6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00 1 093,00 -8 907,00 10,93

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 145 300,00 0,00 0,00 145 300,00 126 552,38 -18 747,62 87,10

Ventes de récoltes et de produits forestiers

   7022 Coupes de bois 300,00 0,00 0,00 300,00 0,00 - 300,00 0,00

Redevances et recettes d'utilisation du domaine

    70311 Concession dans les cimetières (produit net) 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00 980,00 -1 520,00 39,20

    70323 Redevance d'occupation du dom.public communal 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 236,00 - 264,00 82,40

Prestations de services

    70632 A caractère de loisirs 14 000,00 0,00 0,00 14 000,00 13 525,51 - 474,49 96,61

   7067 Redev.&droits des serv.péri-scolaire&enseignement 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00 34 188,40 - 811,60 97,68

Autres produits

   7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 180,44 - 319,56 78,70

Mise à disposition de personnel facturée

    70841 Aux budgets annexes, régies munic.,CCAS, Ecoles 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00 8 246,27 -11 753,73 41,23

    70846 au GFP de rattachement 34 000,00 0,00 0,00 34 000,00 37 904,60 3 904,60 111,48

Remboursements de frais

    70876 par le GFP de rattachement 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00 28 114,68 -6 885,32 80,33

    70878 par d'autres redevables 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 876,98 - 123,02 87,70

   7088 Autres prod.d'activ.annexes(abon.&vente ouvrages) 500,00 0,00 0,00 500,00 299,50 - 200,50 59,90

73 Impôts et taxes 649 718,00 0,00 0,00 649 718,00 657 996,00 8 278,00 101,27

Contributions directes

    73111 Taxes foncières et d'habitation 591 218,00 0,00 0,00 591 218,00 602 372,00 11 154,00 101,89

   7318 Autres impôts locaux ou assimilés 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 619,00 - 381,00 61,90

Fiscalité reversée

    73223 Fds de péréquation des ress com et intercom 26 500,00 0,00 0,00 26 500,00 25 404,00 -1 096,00 95,86

Impôts&taxes spécif.liés aux activités de services

   7368 Taxe locale sur la publicité extérieure 900,00 0,00 0,00 900,00 0,00 - 900,00 0,00

Autres taxes

   7381 Taxe addit.aux droits de mut.ou taxe pub.foncière 30 000,00 0,00 0,00 30 000,00 29 601,00 - 399,00 98,67

   7388 Autres taxes diverses 100,00 0,00 0,00 100,00 0,00 - 100,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations 478 021,00 2 550,00 0,00 480 571,00 450 854,78 -29 716,22 93,82

DGF

   7411 Dotation forfaitaire 187 680,00 0,00 0,00 187 680,00 187 680,00 0,00 100,00

    74121 Dotation de solidarité rurale 108 588,00 0,00 0,00 108 588,00 108 588,00 0,00 100,00

    74127 Dotation nationale de péréquation 13 566,00 0,00 0,00 13 566,00 13 566,00 0,00 100,00

FCTVA

  744 FCTVA 5 888,00 0,00 0,00 5 888,00 4 888,59 - 999,41 83,03

Dotation générale de décentralisation

   7461 D.G.D.  2 700,00 0,00 0,00 2 700,00 0,00 -2 700,00 0,00

Participations

   7472 Régions 500,00 0,00 0,00 500,00 0,00 - 500,00 0,00

   7473 Départements 500,00 0,00 0,00 500,00 0,00 - 500,00 0,00

    74748 Autres communes 50 000,00 2 550,00 0,00 52 550,00 39 571,42 -12 978,58 75,30

   7478 Autres organismes 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 27 580,29 -12 419,71 68,95

Autres attributions et participations

   7482 Compes.perte taxe ad.aux droits mut.,taxe pub fon. 50,00 0,00 0,00 50,00 37,00 -13,00 74,00

     748314 Dotation unique compensations spécifiques à la TP 345,00 0,00 0,00 345,00 0,00 - 345,00 0,00

    74832 Attribution du Fonds départemental de taxe prof. 7 500,00 0,00 0,00 7 500,00 5 716,81 -1 783,19 76,22

    74834 Etat-Compens.au titre exonérations taxes foncières 22 636,00 0,00 0,00 22 636,00 22 636,00 0,00 100,00

    74835 Etat-Compens.au titre exonérations taxes d'habita. 31 568,00 0,00 0,00 31 568,00 31 568,00 0,00 100,00

   7484 Dotation de recensement 0,00 0,00 0,00 0,00 2 656,00 2 656,00

   7488 Autres attributions et participations 6 500,00 0,00 0,00 6 500,00 6 366,67 - 133,33 97,95

75 Autres produits de gestion courante 56 600,00 0,00 0,00 56 600,00 55 936,28 - 663,72 98,83

  752 Revenus des immeubles 56 600,00 0,00 0,00 56 600,00 55 936,28 - 663,72 98,83

76 Produits financiers 50,00 0,00 0,00 50,00 37,05 -12,95 74,10

  761 Produits de participations 50,00 0,00 0,00 50,00 37,05 -12,95 74,10

77 Produits exceptionnels 3 100,00 0,00 0,00 3 100,00 311,51 -2 788,49 10,05

7718 Autres produits exceptionnels sur op. de gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 1,67 1,67

  773 Mandats annulés ou atteints déchéance quadriennale 100,00 0,00 0,00 100,00 0,00 - 100,00 0,00

   7788 Produits exceptionnels divers 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00 309,84 -2 690,16 10,33

002 Excédent de fonctionnement reporté 40 939,00 0,00 0,00 40 939,00 40 938,80 -0,20 100,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00 52 128,78 -7 871,22 86,88

  722 Immobilisations corporelles 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00 52 128,78 -7 871,22 86,88

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 1 443 728,00 2 550,00 0,00 1 446 278,00 1 385 848,58 -60 429,42 95,82

COMMUNE DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

FONCTIONNEMENT RECETTES
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DOSSIER N°2 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 (Commune) 

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état 

du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer pour la commune de Meilhan ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

 

-CONSIDERANT que toutes les opérations sont correctement comptabilisées, 

-STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2018 au 31 décembre 2018, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

-STATUANT sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

-STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A la majorité 

 

 

-DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018, par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-02 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 11 

Contre : 00  

Abstentions : 03 (Jean BARBE, Corine GLEYROUX,  Fabienne GUIPOUY-LAFARGUE) 
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DOSSIER N°3 

AFFECTATION DU RESULTAT 2018 (Commune) 

 

Madame la Maire présente le résultat 2018 de la commune de Meilhan-sur-Garonne.  

 

-CONSIDERANT qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

-STATUANT sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2018 

-CONSTATANT que le compte administratif fait apparaître : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A la majorité 

 

 

 

-DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2018 comme suit : 
 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 :  165.074,94 € 
 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 155.855,89 € 
 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 9.219,05 € EXCEDENT 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001)  273.455,89 € DEFICIT 

- un excédent de fonctionnement de : 124.136,14 € 

- un excédent reporté de : 40.938,80 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 165.074,94 € 

  - un déficit d'investissement de : 273.455,89 € 

- un excédent des restes à réaliser de : 117.600,00 € 

Soit un besoin de financement de : 155.855,89 € 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-10 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 12 

Contre : 00  

Abstentions : 02 (Jean BARBE, Corine GLEYROUX) 
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DOSSIER N°4  

VOTE DES TAXES COMMUNALES 2019 (Commune) 

Madame le Maire rappelle les taux pratiqués en 2018 

-Taxe d’habitation: 13,50 %. 

-Taxe foncière sur les propriétés bâties: 25,04 %  

-Taxe foncière sur les propriétés non bâties: 116,05 %  

 

Par ailleurs, Madame la Maire annonce que, sans modification des taux, le produit fiscal attendu pour 

2019 s’élève à 630.177,00€. 

Ce dernier est décomposé comme suit : 

Taxe d’habitation : 208.305,00€ (avec un taux de 13,50) 

Foncier bâti :  267.177,00€ (avec un taux de 25,04) 

Foncier non bâti : 154.695,00€ (avec un taux de 116,05) 

 

 

Madame la Maire propose à nouveau à l’assemblée de ne pas les augmenter en 2019. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A la majorité 

 

 

-DECIDE d’appliquer les taux suivants pour l’année 2019 : 

 -Taxe d’habitation :  13,50%  

 -Taxe foncière (bâti) :  25,04%  

 -Taxe foncière (non bâti) :  116,05% 

-INSCRIT au budget la recette. 

 

Fabienne GUIPOUY LAFARGUE demande pourquoi les taxes foncières sont si élevées sur la 

commune. 

Madame la Maire rappelle que les taux communaux n’ont pas augmenté depuis 2011.  

Elle ajoute que Meilhan est depuis fort longtemps un bourg centre, qui a dû assumer beaucoup de 

charges de centralités. Il  a  fallu, à l’époque, augmenter la fiscalité pour pouvoir maintenir certains 

services qui n’existaient pas ailleurs (centre de loisirs, piscine, bibliothèque, école de musique…). 

Fabienne GUIPOUY LAFARGUE demande si les taux du foncier peuvent être revus à la baisse. 

Madame la Maire répond que cela impacterait les autres taxes. 

 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-04 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 13 

Contre : 00  

Abstention : 01 (Fabienne GUIPOUY-LAFARGUE) 
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DOSSIER N°5 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (Commune) 

Madame la Maire présente le Budget Primitif 2019 de la commune de Meilhan sur Garonne. 

Celui-ci se décompose de la façon suivante, équilibré en dépenses et en recettes : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir s’être fait présenter le budget, équilibré en dépenses et en recettes :  

-Section de fonctionnement :  1.438.132,00€ 

-Section d’investissement :  566.551,00€ 

-Soit un budget total de :  2.004.683,00€ 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A la majorité 

 

 

 
-ADOPTE le Budget Primitif 2019 de la commune de Meilhan sur Garonne 
 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-05 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 10 

Contre : 02 (Jean BARBE, Corine GLEYROUX) 

Abstentions : 02 (Romuald LEROUSSEAU,  Fabienne GUIPOUY-LAFARGUE) 
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197 - AMENAGEMENT PARCOURS PAYSAGER 15 000,00 0,00 15 000,00

2318 - Autres immobilisations corporelles 15 000,00 15 000,00

208 - RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC TEPCV 32 000,00 0,00 32 000,00

2041582 - Bâtiments et installations 32 000,00 32 000,00

209 - MO RESTAURATION CHAPELLE TERSAC 6 000,00 0,00 6 000,00

2031 - Frais d'études 6 000,00 6 000,00

210 - DEFIBRILLATEURS 2 400,00 3 000,00 5 400,00

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 400,00 3 000,00 5 400,00

211 - SECURISATION BOURG SEQ. 1 11 000,00 0,00 11 000,00

2312 - Agencements et aménagements de terrains 11 000,00 11 000,00

TOTAL OPERATIONS 66 400,00 3 000,00 69 400,00

202 - Frais liés doc. urbanisme PLU 6 000,00 6 000,00

2051 - Concessions et droits similaires 1 200,00 1 200,00

21568 - Autre matériel et outilllage d'incendie et de défense civile 500,00 500,00

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 10 000,00 10 000,00

2183 - Matériel de bureau et matériel informatique 1 000,00 1 000,00

2184 - Mobilier 500,00 500,00

2188 - Autres immobilisations corporelles 0,00 3 000,00 3 000,00

2313 - Constructions 75 000,00 75 000,00

TOTAL NON INDIVIDUALISE 94 200,00 3 000,00 97 200,00

TOTAL EQUIPEMENT (20,21,23) 160 600,00 6 000,00 166 600,00

001 - Déficit d'investissement reporté 273 456,00 273 456,00

1641 - Emprunts en euros 123 000,00 123 000,00

165 - Dépôts et cautionnements reçus 3 495,00 3 495,00

 TOTAL DEPENSES FINANCIERES 399 951,00 0,00 399 951,00

560 551,00 6 000,00 566 551,00

DEPENSES FINANCIERES
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales

Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales
TOTAL DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT

COMMUNE DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Tableau synthétique de l'investissement 

DEPENSES D'EQUIPEMENT
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales

197 - AMENAGEMENT PARCOURS PAYSAGER 0,00 9 500,00 9 500,00

1322 - Régions 0,00 2 500,00 2 500,00

1323 - Départements 0,00 2 000,00 2 000,00

1327 - Budget communautaire et fonds structurels 0,00 5 000,00 5 000,00

202 - AMENAGEMENT BIBLIOTHEQUE 0,00 2 100,00 2 100,00

1321 - Etats et établissements nationaux 0,00 2 100,00 2 100,00

208 - RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC TEPCV 20 000,00 0,00 20 000,00

13251 - GFP de rattachement 20 000,00 20 000,00

209 - MO RESTAURATION CHAPELLE TERSAC 1 500,00 0,00 1 500,00

1321 - Etats et établissements nationaux 1 500,00 1 500,00

210 - DEFIBRILLATEURS 0,00 1 500,00 1 500,00

1328 - Autres 0,00 1 500,00 1 500,00

TOTAL RECETTES AFFECTEES 21 500,00 13 100,00 34 600,00

1342 - Amendes de police 6 000,00 6 000,00

TOTAL RECETTES NON AFFECTEES 6 000,00 0,00 6 000,00

TOTAL RECETTES D'EQUIPEMENT 27 500,00 13 100,00 40 600,00

021 - Virement de la section de fonctionnement 215 671,00 215 671,00

024 - Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 110 500,00 120 500,00

10222 - FCTVA 20 000,00 20 000,00

10226 - Taxe d'aménagement 10 000,00 10 000,00

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 155 856,00 155 856,00

165 - Dépôts et cautionnements reçus 3 495,00 3 495,00

28041582 - Bâtiments et installations 429,00 429,00

TOTAL RECETTES FINANCIERES 415 451,00 110 500,00 525 951,00

442 951,00 123 600,00 566 551,00

Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales
TOTAL RECETTES

D'INVESTISSEMENT

RECETTES FINANCIERES
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales

COMMUNE DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Tableau synthétique de l'investissement 

RECETTES  D'EQUIPEMENT
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales
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2019

011 - Charges à caractère général 238 170,00 224 650,52 253 570,00

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 110 850,00 69 224,41 96 500,00

  60611 - Eau et assainissement 16 000,00 6 762,31 16 000,00

  60612 - Energie - Electricité 26 000,00 19 694,39 20 000,00

  60613 - Chauffage urbain 20 000,00 4 365,87 20 000,00

  60622 - Carburants 4 500,00 4 428,98 4 000,00

  60623 - Alimentations 1 600,00 1 924,22 1 000,00

  60628 - Autres fournitures non stockées 50,00 0,00 0,00

  60631 - Fournitures d'entretien 4 000,00 3 653,13 3 600,00

  60632 - Fournitures de petit équipement 1 500,00 1 123,39 800,00

  60633 - Fournitures de voirie 100,00 0,00 0,00

  60636 - Vêtements de travail 1 000,00 161,22 1 000,00

  6064 - Fournitures administratives 5 000,00 3 032,73 4 000,00

  6065 - Livres,disques,cassettes(bibliothèque,médiathèque) 100,00 0,00 100,00

  6067 - Fournitures scolaires 6 000,00 4 408,74 6 000,00

  6068 - Autres matières et fournitures 25 000,00 19 669,43 20 000,00

  61 - SERVICES EXTERIEURS 56 170,00 60 987,76 69 950,00

  6122 - Crédit-bail mobilier 13 870,00 14 124,44 18 000,00

  6132 - Locations immobilières 500,00 240,00 0,00

  6135 - Locations mobilières 4 000,00 7 488,15 7 600,00

  61521 - Terrains 0,00 408,00 0,00

  615221 - Bâtiments publics 8 000,00 3 321,19 5 000,00

  615228 - Autres bâtiments 1 500,00 4 013,94 2 500,00

  615231 - Voiries 7 000,00 9 072,54 8 000,00

  61551 - Matériel roulant 2 500,00 2 086,40 2 500,00

  61558 - Autres biens mobiliers 2 000,00 2 244,58 2 500,00

  6156 - Maintenance 5 800,00 6 783,32 10 000,00

  6161 - Multirisques 4 000,00 4 166,39 10 000,00

  6162 - Assurance obligatoire dommage-construction 4 000,00 4 113,81 0,00

  6182 - Documentation générale et technique 0,00 0,00 50,00

  6184 - Versements à des organismes de formation 2 000,00 2 173,00 2 800,00

  6188 - Autres frais divers 1 000,00 752,00 1 000,00

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 63 150,00 86 008,76 78 070,00

  6225 - Indemnités au comptable et aux régisseurs 600,00 540,51 600,00

  6226 - Honoraires 40 000,00 59 254,78 50 000,00

  6227 - Frais d'actes et de contentieux 50,00 0,00 500,00

  6228 - Divers 1 500,00 1 030,00 4 000,00

  6231 - Annonces et insertions 0,00 108,00 700,00

  6232 - Fêtes et cérémonies 9 000,00 12 919,86 10 000,00

  6236 - Catalogues et imprimés 700,00 1 993,49 700,00

  6238 - Divers 100,00 80,35 100,00

  6247 - Transports collectifs 200,00 506,00 70,00

  6251 - Voyages et déplacements 50,00 0,00 0,00

  6261 - Frais d'affranchissement 850,00 1 274,18 1 000,00

  6262 - Frais de télécommunications 8 000,00 5 994,56 8 000,00

  627 - Services bancaires et assimilés 600,00 649,86 700,00

  6284 - Redevances pour services rendus 0,00 163,82 200,00

  62876 - Au GFP de rattachement 1 500,00 1 493,35 1 500,00

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 8 000,00 8 429,59 9 050,00

  63512 - Taxes foncières 8 000,00 8 388,00 9 000,00

  6358 - Autres droits 0,00 41,59 50,00

Propositions

Globales
 Budget  Réalisé 

COMMUNE DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Détail du fonctionnement - Dépenses 

DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT

2018
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2019

012 - Charges de personnel et frais assimilés 788 621,00 775 235,88 730 572,00

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 21 500,00 30 058,67 31 000,00

  6216 - Personnel affecté par le GFP de rattachement 20 000,00 25 355,85 18 000,00

  6218 - Autres personnel extérieur 1 500,00 4 702,82 13 000,00

  63 - IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 15 700,00 16 327,53 15 400,00

  6331 - Versement de transport 2 000,00 2 099,51 2 000,00

  6332 - Cotisations versées au FNAL 2 200,00 2 269,03 2 100,00

  6336 - Cotisations au centre national et CNFPT 10 000,00 10 597,51 10 000,00

  6338 - Autres impôts,taxes&vers.assimilés sur rémuner. 1 500,00 1 361,48 1 300,00

  64 - CHARGES DE PERSONNEL 751 421,00 728 849,68 684 172,00

  6411 - Personnel titulaire 465 771,00 465 209,65 427 872,00

  6413 - Personnel non titulaire 26 000,00 25 053,33 26 000,00

  6451 - Cotisations à l'URSSAF 80 000,00 76 202,38 61 000,00

  6453 - Cotisations aux caisses de retraite 130 000,00 140 434,40 120 000,00

  6454 - Cotisations aux ASSEDIC 3 000,00 1 114,17 600,00

  6455 - Cotisations pour assurance du personnel 24 000,00 0,00 28 000,00

  6458 - Cotisations aux organismes sociaux 4 000,00 3 635,89 3 500,00

  6474 - Versements aux autres oeuvres sociales 4 650,00 4 510,00 4 200,00

  6488 - Autres charges 14 000,00 12 689,86 13 000,00

014 - Atténuations de produits 43 210,00 43 209,80 43 210,00

  739211 - Attributions de compensation 43 210,00 43 209,80 43 210,00

65 - Autres charges de gestion courante 156 589,00 153 275,30 174 120,00

  651 - Redevance pour concessions,brevets,licences... 200,00 0,00 50,00

  6531 - Indemnités 40 500,00 40 328,28 41 000,00

  6534 - Cotisations de sécurité sociale - part patronale 0,00 0,00 7 000,00

  6541 - Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 500,00

  6542 - Créances éteintes 50,00 0,00 50,00

  6553 - Service d'incendie 44 074,00 43 844,80 52 817,00

  65548 - Autres contributions 25 585,00 25 245,22 31 818,00

  6558 - Autres contributions obligatoires 2 500,00 2 089,00 2 500,00

  6574 - Subv.fonct.aux asso.&autres pers. de droits privé 43 180,00 41 768,00 38 380,00

  65888 - Autres 0,00 0,00 5,00

66 - Charges financières 25 050,00 23 699,10 20 300,00

  66111 - Intérêts réglés à l'échéance 24 000,00 23 597,06 20 200,00

  6615 - Intérêts des comptes courants&de dépôts créditeurs 1 000,00 102,04 100,00

  6688 - Autres 50,00 0,00 0,00

67 - Charges exceptionnelles 280,00 274,90 260,00

  6718 - Autres charges exceptionnelles sur op.de gestion 50,00 0,00 0,00

  673 - Titres annulés (sur excercices antérieurs) 220,00 272,70 250,00

  678 - Autres charges exceptionnelles 10,00 2,20 10,00

022 - Dépenses imprévues 50,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 251 970,00 1 220 345,50 1 222 032,00

2019

023 - Virement à la sect. d'investissement 193 879,00 0,00 215 671,00

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 429,00 428,14 429,00

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 429,00 428,14 429,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 194 308,00 428,14 216 100,00

2019

1 446 278,00 1 220 773,64 1 438 132,00

Propositions

Globales

DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT

2018

 Budget  Réalisé 

COMMUNE DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Détail du fonctionnement - Dépenses 

DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT

2018

TOTAL DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT

Propositions

Globales
 Budget  Réalisé 

Propositions

Globales

2018

 Budget  Réalisé 
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2019

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 145 300,00 126 552,38 130 150,00

  7022 - Coupes de bois 300,00 0,00 300,00

  70311 - Concession dans les cimetières (produit net) 2 500,00 980,00 2 000,00

  70312 - Redevances funéraires 0,00 0,00 150,00

  70323 - Redevance d'occupation du dom.public communal 1 500,00 1 236,00 2 000,00

  70632 - A caractère de loisirs 14 000,00 13 525,51 8 000,00

  7067 - Redev.&droits des serv.péri-scolaire&enseignement 35 000,00 34 188,40 37 000,00

  7083 - Locations diverses (autres qu'immeubles) 1 500,00 1 180,44 1 200,00

  70841 - Aux budgets annexes, régies munic.,CCAS, Ecoles 20 000,00 8 246,27 20 000,00

  70846 - au GFP de rattachement 34 000,00 37 904,60 34 000,00

  70876 - par le GFP de rattachement 35 000,00 28 114,68 10 000,00

  70878 - par d'autres redevables 1 000,00 876,98 15 000,00

  7088 - Autres prod.d'activ.annexes(abon.&vente ouvrages) 500,00 299,50 500,00

73 - Impôts et taxes 649 718,00 657 996,00 687 276,00

  73111 - Taxes foncières et d'habitation 591 218,00 602 372,00 630 176,00

  7318 - Autres impôts locaux ou assimilés 1 000,00 619,00 1 000,00

  73223 - Fds de péréquation des ress com et intercom 26 500,00 25 404,00 26 000,00

  7368 - Taxe locale sur la publicité extérieure 900,00 0,00 0,00

  7381 - Taxe addit.aux droits de mut.ou taxe pub.foncière 30 000,00 29 601,00 30 000,00

  7388 - Autres taxes diverses 100,00 0,00 100,00

74 - Dotations, subventions et participations 480 571,00 450 854,78 468 946,00

  7411 - Dotation forfaitaire 187 680,00 187 680,00 186 571,00

  74121 - Dotation de solidarité rurale 108 588,00 108 588,00 109 298,00

  74127 - Dotation nationale de péréquation 13 566,00 13 566,00 12 209,00

  744 - FCTVA 5 888,00 4 888,59 6 000,00

  7461 - D.G.D.  2 700,00 0,00 0,00

  7472 - Régions 500,00 0,00 500,00

  7473 - Départements 500,00 0,00 500,00

  74748 - Autres communes 52 550,00 39 571,42 52 000,00

  7478 - Autres organismes 40 000,00 27 580,29 32 000,00

  7482 - Compes.perte taxe ad.aux droits mut.,taxe pub fon. 50,00 37,00 100,00

  748314 - Dotation unique compensations spécifiques à la TP 345,00 0,00 0,00

  74832 - Attribution du Fonds départemental de taxe prof. 7 500,00 5 716,81 7 500,00

  74834 - Etat-Compens.au titre exonérations taxes foncières 22 636,00 22 636,00 22 697,00

  74835 - Etat-Compens.au titre exonérations taxes d'habita. 31 568,00 31 568,00 33 011,00

  7484 - Dotation de recensement 0,00 2 656,00 0,00

  7488 - Autres attributions et participations 6 500,00 6 366,67 6 560,00

75 - Autres produits de gestion courante 56 600,00 55 936,28 62 400,00

  752 - Revenus des immeubles 56 600,00 55 936,28 57 400,00

  7561 - Régies dôtées de la seule autonomie financière 0,00 0,00 5 000,00

76 - Produits financiers 50,00 37,05 40,00

  761 - Produits de participations 50,00 37,05 40,00

77 - Produits exceptionnels 3 100,00 311,51 10 100,00

  7718 - Autres produits exceptionnels sur op. de gestion 0,00 1,67 0,00

  773 - Mandats annulés ou atteints déchéance quadriennale 100,00 0,00 100,00

  7788 - Produits exceptionnels divers 3 000,00 309,84 10 000,00

013 - Atténuations de charges 10 000,00 1 093,00 10 000,00

  6419 - Remboursements sur rémunérations du personnel 10 000,00 1 093,00 10 000,00

002 - Excédent de fonctionnement reporté 40 939,00 40 938,80 9 220,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 386 278,00 1 333 719,80 1 378 132,00

2019

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 60 000,00 52 128,78 60 000,00

  722 - Immobilisations corporelles 60 000,00 52 128,78 60 000,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE 60 000,00 52 128,78 60 000,00

2019

1 446 278,00 1 385 848,58 1 438 132,00

 Réalisé 

Propositions

Globales
 Budget  Réalisé 

Propositions

Globales

2018

 Budget  Réalisé 

COMMUNE DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Détail du fonctionnement - Recettes 

RECETTES REELLES

DE FONCTIONNEMENT

2018

TOTAL RECETTES DE

FONCTIONNEMENT

Propositions

Globales

RECETTES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT

2018

 Budget 

 



18 

 

  

 

 



19 

 

BP 2018 Realisé 2018 BP 2019

     9RG CLUB AS                                                                     100,00 100,00 100,00

     ACM - Association Culturelle Meilhanaise                                        3 500,00 3 500,00 3 500,00

     AMICALE ANCIENS ALGERIE CATM                                                    200,00 200,00 200,00

     AMICALE DES ANCIENS COMBATTANT                                                  200,00 200,00 200,00

     AMICALE DES SECRETAIRES MAIRIE                                                  50,00 50,00 50,00

     AMICALE SAPEURS POMPIERS                                                        1 500,00 1 640,00 1 200,00

     Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déporta                              75,00 75,00 75,00

     ANACR47                                                                         0,00 0,00 100,00

     ASS DEP RETRAITES AGRICOLES- ADRA 47                                            100,00 100,00 100,00

     ASS ETOILE CYCLISTE  UFOLEP                                                     150,00 150,00 150,00

     ASSOCIATION DES JEUNES MEILHANAIS                                               0,00 0,00 200,00

     ASSOCIATION DU PATRIMOINE                                                       300,00 300,00 300,00

     ASSOCIATION LUTTE CONTRE LA DYSTONIE                                            150,00 150,00 150,00

     ASSOCIATION OH ! PLAISIRS DES PAPILLES                                          1 500,00 1 500,00 0,00

     ASSOCIATION PARENTS D'ELEVES                                                    800,00 800,00 800,00

     ASSOCIATION SPORTIVE MARCELLUS COCUMONT                                         250,00 250,00 250,00

     CC JEUNES AGRICULTEURS                                                          80,00 80,00 80,00

     CLUB DES SUPPORTERS GAB                                                         305,00 305,00 305,00

     COMITE DE JUMELAGE                                                              800,00 800,00 800,00

     COMITE DU SOUVENIR FRANCAIS                                                     200,00 200,00 0,00

     COMPAGNIE ROSEMONDE Association                                                 2 000,00 2 000,00 2 000,00

     COOPERATIVE SCOLAIRE - GPE SCOL MARCEL BIREM                                    2 200,00 2 200,00 1 500,00

     DONNEURS DE SANG COCUMONT                                                       100,00 100,00 100,00

     FONDATION DU PATRIMOINE                                                         120,00 120,00 120,00

     FOYER SOCIO EDUCATIF J.MOULIN                                                   100,00 100,00 100,00

     GARONNE ASPTT BASKET                                                            11 000,00 11 000,00 11 000,00

     L'ABLETTE MEILHANAISE et LE GOUJON COCUMONTAIS                                  300,00 300,00 300,00

     LES AMIS DU TERTRE Association                                                  200,00 200,00 200,00

     MEILHAN EN FORME Association                                                    300,00 300,00 300,00

     SOCIETE DE CHASSE                                                               500,00 500,00 500,00

     SOCIETE EXPLOITANTS AGRICOLES                                                   100,00 100,00 100,00

     TERTRE EN L'AIR                                                                 16 000,00 14 588,00 13 600,00

           TOTAL DES SUBVENTIONS                                                           43 180,00 41 908,00 38 380,00

ETAT DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
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DOSSIER N°6 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (Camping municipal) 
Madame la Maire présente le compte administratif 2018 du Camping Municipal. 
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Après avoir entendu le rapport de Madame la Présidente,   

 

-VU les articles L.2121-14, L.2121-21 et L.2121-31 et du Code Général des Collectivités Territoriales,  

-CONSIDERANT que M. Thierry MARCHAND, a été désigné pour présider la séance lors de 

l’adoption du compte administratif,   

-CONSIDERANT que Madame Régine POVEDA, Maire, s’est retirée pour laisser la présidence à M. 

Thierry MARCHAND, pour le vote du compte administratif,   

 

Délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2018 dressé par l’ordonnateur, après s’être fait 

présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,   
 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

 

- CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan 

de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.  

 

-ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-01 CAMPING 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 13 

Pour : 13 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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CAMPING DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

FONCTIONNEMENT DEPENSES

Articles Désignation BP DM Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

011 Charges à caractère général 4 190,00 -  750,00 3 440,00 2 819,08 620,92 81,95

ACHAT S  E T  V ARIAT ION DE S  S T OCKS

   6061 Fournitures non stockables (eau, énergie,...) 4 000,00 - 750,00 3 250,00 2 793,68 456,32 85,96

   6068 Autres matières et fournitures 100,00 0,00 100,00 9,60 90,40 9,60

S E RV ICE S  E X T E RIE URS

   6156 Maintenance 50,00 0,00 50,00 0,00 50,00 0,00

AUT RE S  S E RV ICE S  E X T E RIE URS

  627 Services bancaires et assimilés 40,00 0,00 40,00 15,80 24,20 39,50

012 Charges de personnel et f rais assimilés 5 861,00 -  750,00 5 111,00 2 606,11 2 504,89 50,99

   6215 Personnel affecté par collectivité de rattachement 5 861,00 - 750,00 5 111,00 2 606,11 2 504,89 50,99

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 1 500,00 1 500,00 1 428,77 71,23 95,25

   6811 Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 0,00 1 500,00 1 500,00 1 428,77 71,23 95,25

TOTAL FONCTIONNEMENT DEPENSES 10 051,00 0,00 10 051,00 6 853,96 3 197,04 68,19

FONCTIONNEMENT RECETTES

Articles Désignation BP DM Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

70 P roduits des services, domaine et ventes diverses 1 000,00 0,00 1 000,00 96,00 -  904,00 9,60

  706 Prestations de services 1 000,00 0,00 1 000,00 96,00 - 904,00 9,60

75 Autres produits de gestion courante 3 250,00 0,00 3 250,00 2 083,33 -1 166,67 64,10

  757 Redevances versées par fermiers & concessionnaires 3 250,00 0,00 3 250,00 2 083,33 -1 166,67 64,10

002 E xcédent de fonctionnement reporté 5 801,00 0,00 5 801,00 5 800,39 -0,61 99,99

TOTAL FONCTIONNEMENT RECETTES 10 051,00 0,00 10 051,00 7 979,72 -2 071,28 79,39

CAMPING DE MEILHAN-SUR-GARONNE

COMPTE ADMINISTRATIF 2018

INVESTISSEMENT DEPENSES

Articles Désignation BP DM Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

21 Immobilisations corporelles 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 0,00

   2131 Bâtiments 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 0,00

001 Déf icit d ' investissement reporté 4 654,00 0,00 4 654,00 4 653,60 0,40 99,99

TOTAL INVESTISSEMENT DEPENSES 4 654,00 1 500,00 6 154,00 4 653,60 1 500,40 75,62

INVESTISSEMENT RECETTES

Articles Désignation BP DM Total Budget Réalisé Solde Net %  Réal.

10 Dotations, fonds divers et reserves 4 654,00 0,00 4 654,00 4 653,60 -0,40 99,99

   1068 Autres réserves 4 654,00 0,00 4 654,00 4 653,60 -0,40 99,99

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 1 500,00 1 500,00 1 428,77 -71,23 95,25

AM ORT IS S E M E NT S  DE S  IM M OBILIS AT IONS

    28131 Bâtiments 0,00 1 500,00 1 500,00 1 099,79 - 400,21 73,32

    28153 Installations à caractère spécif ique 0,00 0,00 0,00 37,28 37,28

    28154 Matériel industriel 0,00 0,00 0,00 291,70 291,70

TOTAL INVESTISSEMENT RECETTES 4 654,00 1 500,00 6 154,00 6 082,37 -71,63 98,84
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DOSSIER N°7 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 (Camping municipal) 
 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état 

du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer pour la commune de Meilhan ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures ; 

 

-CONSIDERANT que toutes les opérations sont correctement comptabilisées, 

-STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2018 au 31 décembre 2018, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

-STATUANT sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 

-STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

 

-DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2018, par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-02 CAMPING 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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DOSSIER N°8 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 (Camping municipal) 
Madame la Maire présente le Budget Primitif 2019 du Camping Municipal de Meilhan sur Garonne. 

Celui-ci se décompose de la façon suivante, équilibré en dépenses et en recettes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir s’être fait présenter le budget, équilibré en dépenses et en recettes :  

-Section de fonctionnement :  7.126,00€ 

-Section d’investissement :  2.859,00€ 

Soit un budget total de :  9.985,00€ 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

 

-ADOPTE le Budget Primitif 2019 du Camping Municipal de Meilhan sur Garonne. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-03 CAMPING 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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001 - Excédent d'investissement reporté 1 429,00 1 429,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 429,00 1 429,00

040 - Op. d'ordre de transfert entre sections 1 430,00 0,00 1 430,00

28131 - Bâtiments 1 100,00 1 100,00

28153 - Installations à caractère spécifique 38,00 38,00

28154 - Matériel industriel 292,00 292,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE 1 430,00 0,00 1 430,00

2 859,00 0,00 2 859,00

CAMPING MUNICIPAL DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Tableau synthétique de l'investissement 

RECETTES  REELLES D'INVESTISSEMENT
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales

Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales
TOTAL RECETTES

D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT
Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales

21 - Immobilisations corporelles 2 859,00 2 859,00

2131 - Bâtiments 2 859,00 2 859,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 859,00 2 859,00

2 859,00 0,00 2 859,00

Propositions

globales

Propositions

nouvelles
Reports

Propositions

globales
TOTAL DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT

CAMPING MUNICIPAL DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Tableau synthétique de l'investissement 

DEPENSES RELLES D'INVESTISSEMENT
Propositions

nouvelles
Reports

2019

011 - Charges à caractère général 5 211,00 2 615,71 696,00

  60 - ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 100,00 9,60 196,00

  6068 - Autres matières et fournitures 100,00 9,60 196,00

  62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 5 111,00 2 606,11 500,00

  6215 - Personnel affecté par la coll. de rattachement 5 111,00 2 606,11 500,00

67 - Charges exceptionnelles 0,00 0,00 5 000,00

  672 - Reversement de l'excédent à la coll. de rattachement 0,00 0,00 5 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES 5 211,00 2 615,71 5 696,00

2019

042 - Op. d'ordre de transfert entre sections 1 500,00 1 428,77 1 430,00

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 1 500,00 1 428,77 1 430,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 1 500,00 1 428,77 1 430,00

2019

6 711,00 4 044,48 7 126,00

TOTAL DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT

Propositions

Globales
 Budget  Réalisé 

Propositions

Globales

2018

 Budget  Réalisé 

Propositions

Globales

DEPENSES D'ORDRE

DE FONCTIONNEMENT

2018

 Budget  Réalisé 

CAMPING MUNICIPAL DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Détail du fonctionnement - Dépenses 

DEPENSES REELLES

DE FONCTIONNEMENT

2018

2019

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 1 000,00 96,00 1 000,00

706 - Prestations de services 1 000,00 96,00

7087 - Remboursements de frais 1 000,00

75 - Autres produits de gestion courante 3 250,00 2 083,33 5 000,00

757 - Redevances versées par fermiers & concessionnaires 3 250,00 2 083,33 5 000,00

002 - Excédent de fonctionnement reporté 5 801,00 5 800,39 1 126,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 10 051,00 7 979,72 7 126,00

CAMPING MUNICIPAL DE MEILHAN SUR GARONNE
 BP 2019

 Détail du fonctionnement - Recettes 

RECETTES REELLES

DE FONCTIONNEMENT

2018

Propositions

Globales
 Budget  Réalisé 
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NOTE COMPLEMENTAIRE 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES  

 

Madame la Maire informe que l’Association Solincité a obtenu l’agrément du Conseil Départemental 

pour accueillir et accompagner des personnes dépendantes au sein de la Résidence Foyer Labeyrie. 

Le Conseil d’Administration du CCAS s’étant prononcé favorablement pour le transfert de gestion, 

l’association Solincité est donc devenue gestionnaire de la résidence depuis le 1
er

 avril 2019, se 

substituant ainsi au Centre Communal d’Action Sociale. Cette décision a été dictée par la nécessité de 

pouvoir accueillir les personnes handicapées GIR 4-3-2-1. En effet, le CCAS ne disposant pas de cet 

agrément, il a fallu trouver une solution pérenne afin que les résidents en perte d’autonomie puissent 

continuer à être accueillis dans cet établissement.  

Madame la Maire informe que l’Association Solincité souhaite bénéficier de la mise à disposition des 

services techniques de la commune Meilhan-sur-Garonne afin qu’ils effectuent des travaux de 

petites réparations, maintenance et entretien des espaces verts, qui incombent à SOLINCITÉ, au 

sein de la Résidence Foyer Labeyrie, dans la mesure où ces travaux entre dans le champ de leurs 

compétences.  

 

Madame la Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir accepter cette mise à disposition. 

 

-VU le code général des collectivités territoriales, 

-VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

-VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 

-VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

-VU la loi n°2007-148 du 2 février 2007 instaurant le principe de la mise à disposition au profit 

d’organismes contribuant à la mise en œuvre d’une politique publique de l’État, des collectivités 

territoriales ou de leurs établissements publics administratifs, pour l’exercice des seules missions de 

service public confiées à ces organismes, 

-CONSIDERANT que l’association SOLINCITÉ exerce une mission de service public, 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

-ACCEPTE la convention de mise à disposition des services techniques de la commune de Meilhan-

sur-Garonne auprès de l’Association Solincité du 1
er

 avril 2019 au 31 décembre 2022. 

-AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ces mises à 

disposition. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-06 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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Convention de mise à disposition des services techniques de la commune   

de Meilhan-sur-Garonne au profit de l’association SOLINCITÉ  
 

La commune de MEILHAN-SUR-GARONNE représentée par Madame Régine POVEDA, Maire, 

d’une part,  

 

Et 

 

L’Association SOLINCITÉ, dont le siège social est situé « Cante Lauzette » 47350 ESCASSEFORT, 

représentée par son Président, Monsieur Francis DUTHIL, d’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT  

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet, dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des 

services, de préciser les conditions et les modalités de mise à disposition des services techniques de la 

commune de Meilhan-sur-Garonne au profit de l’association SOLINCITÉ, dans la mesure où ces 

services vont réaliser des travaux d’entretien et de maintenance des locaux et des abords de la 

Résidence Foyer Labeyrie. 

 

 

ARTICLE 2 : SERVICES ET MATERIEL MIS À DISPOSITION  

La présente mise à disposition comprend l’affectation à la résidence foyer Labeyrie du personnel du 

service technique, selon les modalités suivantes : 

Un agent ou plusieurs agents des services techniques de la commune de Meilhan-sur-Garonne seront 

mis à disposition de Solincité, sur la demande expresse de l’association, afin d’effectuer des travaux 

de petites réparations, maintenance et entretien des espaces verts, qui incombent à SOLINCITÉ, 

au sein de la Résidence Foyer Labeyrie, dans la mesure où ces travaux entre dans le champ de leurs 

compétences. 

 

Chaque intervention des agents du service mis à disposition sera notée sur un registre mentionnant 

entre autres, la date, la durée et l’objet de l’intervention, ainsi que le nom des agents qui sont 

intervenus. Il est convenu que les missions décrites ci-dessus constituent les activités prioritaires des 

services techniques mis à disposition. Dès qu’une intervention est achevée, la commune de Meilhan-

sur-Garonne doit en informer SOLINCITÉ. Le cas échéant, les problèmes rencontrés, notamment 

concernant la maintenance des équipements, devront être signalés à l’association Solincité dans les 

plus brefs délais. 

 

Les fournitures (peinture, quincaillerie…) et le matériel nécessaire à la réalisation des interventions 

sont fournis SOLINCITÉ. Le matériel d’entretien des espaces verts (tondeuse, taille-haie, 

tronçonneuse…) et le petit outillage est fourni par la commune de Meilhan-sur-Garonne, dans le cadre 

de la présente convention. 
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ARTICLE 3 : DUREE 

Les services techniques de la commune de Meilhan-sur-Garonne sont mis à disposition de 

l’association SOLINCITÉ, pour la période du 1
er

 avril 2019 au 31 décembre 2022.  

La durée prévisionnelle de cette mise à disposition est estimée à 10 heures par semaine. 

 

Considérant le souhait de répondre à des demandes imprévues, il convient de se donner une marge 

dans la gestion partenariale du personnel. Aussi, après accord préalable des 2 parties, il sera possible 

de modérer, à la hausse ou à la baisse ce volume horaire hebdomadaire. 

Un état récapitulatif sera établi annuellement en fonction du nombre d’heures effectuées. 

La présente convention pourra être renouvelée à la demande expresse de l’association SOLINCITÉ. 

 

 

ARTICLE 4 : SITUATION DES AGENTS EXERCANT LEUR FONCTION DANS LE CADE 

DE LA MISE À DISPOSITION 
Les agents de la commune de Meilhan-sur-Garonne mis à disposition de SOLINCITÉ demeurent 

statutairement employés par la commune de Meilhan-sur-Garonne dans les conditions de statut et 

d’emploi qui sont les leurs.  

 

 

ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION  

Pour la mise à disposition du service technique, l’association SOLINCITÉ remboursera à la commune 

de Meilhan-sur-Garonne la somme de 19,00€/agent et par heure de mise à disposition. Cette somme 

correspond à la moyenne du coût horaire des agents des services techniques de la commune de 

Meilhan-sur-Garonne, charges incluses. Ce coût sera revu annuellement à la hausse, à raison de 2% par 

an. Le remboursement se fera par l’émission d’un titre de recettes, au nom de l’association 

SOLINCITÉ. Ce titre sera accompagné d’un état récapitulatif des heures effectuées par le service, dans 

le cadre de la mise à disposition. 

L’appel de fonds sera effectué tous les trimestres, avec une régularisation en décembre, sur la base 

des heures effectivement réalisées par les agents sur l’année. 

 

 

ARTICLE 6 : RÉSILIATION 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par courrier simple en respectant un préavis 

de 1 mois notamment si les motifs de sa mise en place ne sont plus réunis ou si la commune de 

Meilhan-sur-Garonne ne peut poursuivre la mise à disposition du service dans des conditions ne 

portant pas atteinte à son bon fonctionnement. 

 

 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS TERMINALES 

Le suivi contradictoire de l’application de la présente convention est assuré par la maire de la 

commune de Meilhan-sur-Garonne et par le Directrice du Dispositif Logement et Insertion Sociale de 

SOLINCITÉ. 

La présente convention sera transmise en Sous-Préfecture et notifiée aux services concernés, ainsi 

qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de SOLINCITÉ et de la commune de Meilhan-sur-

Garonne. 

 

 
Fait à Meilhan-sur Garonne, le ……………... 
Pour la collectivité d’origine, 
La Maire de Meilhan/Garonne,  

 
 
 
 
 Régine POVEDA 
 
 

Fait à Escassefort, le ………………….. 
Pour l’organisme d’accueil, 
Le Président de SOLINCITÉ,  
 
 
 
 
Francis DUTHIL 
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DOSSIER 09 

POINT SUR LE PLAN LOCAL D’URBANISME (rapporteur Th. MARCHAND)  

 

Thierry MARCHAND informe que la procédure suit son cours, même si le calendrier a pris du retard. 

Le commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal Administratif de Bordeaux le 25 mars 2019. . 

Il s’agit de Madame Gilberte GIMBERT. 

Le dossier complet du PLU de Meilhan lui a été transmis. Elle recontactera la commune mi-mai pour 

mettre en place l’enquête publique certainement début juin. 

 

 

 

DOSSIER 10 

 POINT SUR LA FUTURE CASERNE DES POMPIERS 

Madame la Maire fait un point sur le projet de la future caserne de pompiers. 

Les travaux débuteront début 2020, la commune n’ayant pas pu obtenir de la DETR ou un fonds de 

concours de VGA en 2019. 
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DOSSIER 11 

TRANSFERT D’UNE VOIE DANS LE DOMAINE PUBLIC  

Madame la Maire indique que par lettre en date du 14 mars 2019, M. Yvan JORET a demandé à la 

commune le transfert dans le domaine public communal de la voie privée desservant le nouveau 

lotissement du « Hameau du Bosc », dont tous les lots ont été vendus. 

Aux termes des dispositions de l’article R.442-7 du Code de l’urbanisme, un lotisseur est tenu de 

constituer une association syndicale pour la gestion et l’entretien des terrains et équipements communs 

jusqu’à leur transfert dans le domaine d’une personne morale de droit public. 

La réglementation prévoit toutefois en application de l’article R.442-8 du Code de l’urbanisme que le 

lotisseur peut s’exonérer de cette obligation en justifiant de la conclusion d’une convention avec un 

personne morale de droit public prévoyant le transfert, dans le domaine de cette personne morale, de la 

totalité des équipements communs une fois les travaux achevés. 

Madame la Maire rappelle aux conseillers municipaux que la commune sollicitée n’a pas l’obligation 

d’intégrer les voies privées de lotissement dans le domaine communal. Lorsqu’elle accepte cette 

intégration, elle prend à sa charge tous les frais à venir d’entretien, et de réparation et de réfection de la 

voie.  

L'aménageur ayant sollicité la commune en vue d'organiser les modalités de leur incorporation au 

domaine public, comme il était prévu sur le permis d’aménager, il appartient au Conseil Municipal 

d’accepter ce transfert et d’habiliter Madame la Maire à signer la convention correspondante. 

 

-VU le Code général des collectivités territoriales ;  

-VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-3 et suivants ;  

-VU les articles R.442-7 et R.442-8 du Code de l’Urbanisme ; 

-VU le plan de classement des parcelles constitutives de la voirie desservant le lotissement du 

« Hameau du Bosc » 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

 

-ACCEPTE la cession à titre gratuit de l’ensemble de la voirie et des espaces communs  desservant le 

lotissement du « Hameau du Bosc » ainsi que les espaces communs ;  

-APPROUVE le transfert dans le domaine public communal de la voirie et des espaces 

communs desservant le lotissement du « Hameau du Bosc »; 

-AUTORISE Madame la Maire à signer la convention de transfert correspondante avec M. Yvan 

JORET ;  

-PRECISE que le transfert dans le domaine de la commune ne sera effectué juridiquement qu’après 

vérification de la conformité des voies et équipements communs. 

-DIT que tous les frais afférents seront à la charge de M. Yvan JORET ou toute autre personne qui 

viendrait s’y substituer ; 

-MANDATE le Maire pour signer tous documents et acte authentique afférents à ce dossier 

 

Thierry MARCHAND demande si la voirie sera ensuite transférée à Val de Garonne Agglomération. 

Madame la Maire indique qu’elle fera l’objet d’un transfert afin que l’agglo en assure l’entretien. 

 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-07 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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DOSSIER 12 

MOTION RELATIVE À LA DESSERTE DES GARES D’AGEN ET DE MARMANDE  

Madame la Maire informe que la grille horaire du train d’équilibre du territoire (TET) Bordeaux-

Marseille envisagée pour 2020 prévoit 14 arrêts par jour en Lot-et-Garonne : dix à Agen et quatre à 

Marmande. Par ailleurs, les trains desservant Marmande ne desserviront pas Agen, et réciproquement. 

Madame la Maire propose à l’assemblée de voter une motion pour s’opposer à ce projet. 

 

-CONSIDERANT que cette approche fait tourner le dos à deux grandes agglomérations de notre 

département ; 

-CONSIDERANT que ce projet prive ces deux agglomérations d’une liaison rapide, sans arrêt 

intermédiaire, complément indispensable à la desserte TER ; 

-CONSIDERANT si cette ligne était correctement entretenue, les temps de parcours de gare en gare 

seraient bien meilleurs et permettraient un arrêt en gare d’Agen et de Marmande. 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

-S’OPPOSE à la nouvelle grille horaire telle que prévue ; 

-SOUHAITE que soit revue la grille horaire 2020 envisagée par notre département afin qu’elle 

permette une liaison rapide entre Marmande et Agen ; 

-DEMANDE que les travaux de maintenance nécessaires sur cette ligne soient rapidement entrepris. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-08 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 
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DOSSIER 13 

CREATION D’UNE PLATEFORME DE TELESERVICES POUR LE SITE INTERNET  

Madame la Maire explique que Val de Garonne Agglomération a engagé un partenariat avec La Poste 

afin de déployer une plateforme de téléservices facilitant la gestion de la relation citoyenne (GRC). 

Cette solution numérique intègrera sur le site internet de la commune www.meilhansurgaronne.fr : 

- un module de « saisine par voie électronique » conformément au décret du 22 octobre 2016 ; 

- un module « Bouquet de téléservices Gestion de relation citoyenne » ; 

- une assistance et formation à la mise en œuvre. 

Exemple de services proposés en ligne : prendre RDV avec un élu, demander un acte d’état civil, louer 

une salle, signaler un problème de voirie… 

Toutes les communes de l’agglomération peuvent se porter volontaires pour expérimenter cette 

plateforme sur leurs territoires respectifs, en lien avec Val de Garonne Agglomération.  

Le déploiement coutera alors 0,34 euros par habitant et par an. 

Soit pour la commune  de Meilhan-sur-Garonne :   1.424  habitants x 0,34 € =  484,16€ 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Sa Présidente, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

 

 

-DECIDE de signer la convention d’expérimentation – plateforme de téléservices – gestion de la 

relation citoyenne, telle que présentée en annexe, 

-DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019 de la commune 

-AUTORISE Madame la Maire à signer tous les documents afférents à cette convention. 

DÉLIBÉRATION N° 2019-04-09 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 14 

Pour : 14 

Contre : 00  

Abstention : 00 

 

http://www.meilhansurgaronne.fr/


34 

 

 

Site Web – Mobile 
Service Web complet  

Saisine par voie électronique 
Contact  

Secrétariat du Maire 
Demande de rendez-vous avec un élu, avec un service,…  

 
Se signaler comme nouvel habitant  

Gestion de courrier  
Traitement des courriers entrants/sortants  

Espaces publics 
Signaler un problème d'éclairage public  

 
Signaler un problème de voirie / d'assainissement  

 
Signaler un problème de propreté  

 
Signaler un graffiti  

 
Signaler un problème d'espaces verts / de mobilier urbain  

 
Signaler une fuite d'eau  

Ressources humaines 
Demande d'emploi / de stage  

Social et Solidarité 
Inscription au plan canicule - grand froid  

Sports, culture et Loisirs 
Demande de location de salle (paiement possible)  

 
Demande de subvention pour une association  

 
Demande d'inscription à l'annuaire/plan des acteurs culturels 
/ associations 

 

Citoyenneté et Vie locale 
Inscription concours maisons fleuries  

 
Signaler un problème de voisinage  

 
Signaler une incivilité  

État-civil -Élections 
Demande de copie d'acte (naissance, mariage, décès)  

 
Demande de carte identité, de passeport, de livret de famille  

 
Inscription liste électorale  

 
Recensement citoyen  

Police urbaine 
Déclarer un chien de 1ère ou 2ème catégorie de plus/moins 
de 8 mois 

 

 
Demande d'ouverture de débit de boissons  

 
Autorisation installation échafaudage  

 
Demande de stationnement pour un déménagement  

 
Demande d'autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public 

 

 
Inscription au dispositif tranquillité vacances  

 
Signaler un moustique tigre  

 
Signaler une voiture ventouse  
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DOSSIER 14 

RAPPORT D’ACTIVITES 2018 DU SDIS 47  

Madame la Maire présente le rapport d’activités 2018 du SDIS. 
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DOSSIER 15 

BILAN D’ACTIVITES DU SERVICE « DROIT DES SOLS » DE VGA  

Madame la Maire présente le rapport d’activités 2018 du service « Droit des sols » de VGA. 

 

Chiffres clés pour la commune de Meilhan-sur-Garonne : 
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DOSSIER 16 

BILAN D’ACTIVITES 2018 DE VGA  

Madame la Maire présente le rapport d’activités 2018 de VGA (vidéo de 8 min.). 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

1) Organisation des Nuits d’Été du Conseil Départemental 

Madame la Maire informe que le Conseil Départemental de Lot-et-Garonne a souhaité reconduire 3 

nuits décentralisées en 2019 en lançant un appel à candidature aux communes de moins de 2 000 

habitants des cantons de Lavardac, Marmande 1 et du Sud Est Agenais. En 2019, elles se dérouleront 

les jeudi 18, 25 juillet et 1er août.         

La commune de Meilhan-sur-Garonne s’étant positionnée, elle a été sélectionnée pour accueillir une 

Nuit d’été le jeudi 18 juillet 2019. 

Chaque Nuit d’Eté se décline en trois volets : 

-deux parcours patrimoniaux valorisant les richesses naturelles, architecturales et immatérielles du 

canton,  

-une offre de restauration conviviale et bénéficiant d’une animation musicale 

-une représentation d’un spectacle gratuit à destination d’un public familial.   

 

Madame la Maire informe que c’est le groupe villeneuvois « Les Bouillants » qui se produira à 

Meilhan.  Le groupe sera présent sur le temps restaurations et ponctuera le repas de 2 set musicaux de 

20/30 min chacun. Il jouera également un 3
ème

 set en fin de spectacle autour de 22h/22h30, près de la 

buvette, pour inciter les public à finir la soirée sur une dernière touche musicale. 

L’emplacement exact de la manifestation reste encore à définir : Tertre ou Place d’Armes. 

 

Madame la Maire indique que les associations locales sont invitées à apporter leur contribution aux 

aménagements nécessaires à la réussite de la manifestation (aménagements des zones spectacle, 

restauration et parking). 

 

2) Passage du Tour de l’Avenir cycliste 

Madame la Maire rappelle que le Tour de l’Avenir Cycliste traversera la commune de Meilhan le 

jeudi 15 août 2019. La course sera diffusée en direct sur les antennes d’Eurosport. Le passage des 

coureurs est prévu aux alentours de 14 heures dans le bourg de Meilhan. 

Madame la Maire lance un appel aux bénévoles qui souhaiteraient aider à la sécurisation du parcours, 

ou apporter leur contribution en décorant le village pour l’occasion. 

 

3) Fréquentation de la médiathèque 

Madame la Maire se réjouit du succès de la nouvelle médiathèque. En 2018, la structure a 

comptabilisé 113 nouveaux adhérents, ce qui porte à 217 le nombre d’emprunteurs actifs. 4.000 prêts 

de livres ont été enregistrés l’an passé. 

Ce sont environ 2.000 ouvrages qui sont mis gratuitement à disposition des adhérents. 

 

4) Nouveaux horaires du bureau de poste  

Madame la Maire informe que du 08 juillet au 02 septembre, le bureau de Poste-MSAP sera ouvert 

uniquement le matin (9h-12h), du mardi au samedi. 

 

5) Régulation des pigeons dans le bourg 

Madame la Maire informe que le piégeage se poursuit. À ce jour, ce sont plus de 400 pigeons qui ont 

été capturés.  
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QUESTIONS ORALES 

(30 minutes) 

Madame la Maire passe la parole à Brigitte THOUMAZEAU, qui fait lecture d’un courrier qu’elle a 

transmis à tous les élus, au sujet du différend entre les boulangers de Meilhan et l’Association « Oh ! 

Plaisir des Papilles ».  

Sur sa lettre, Brigitte THOUMAZEAU demande aux élus d’intervenir afin que les boulangers de 

Meilhan puissent à nouveau participer au marché des producteurs de pays cet été. 

Romuald LEROUSSEAU propose qu’ils montent un stand à part sur la Place d’Armes les soirs de 

marché, si l’association ne veut pas les inclure. 

Madame la Maire répond que c’est impossible car le marché est géré par l’association. Par ailleurs, 

elle informe qu’elle a reçu les boulangers et le président d’Oh ! Plaisir des Papilles afin d’entendre les 

différentes versions des faits. Elle défend à 100% les commerçants du village, et à 100% le marché des 

Producteurs, au même titre que toutes les associations.  

Jean BARBE demande à Madame la Maire d’utiliser ses pouvoirs de police pour inciter l’association 

à intégrer les boulangers. 

Madame la Maire répond qu’il ne faut pas tout mélanger. La municipalité ne peut pas faire 

d’ingérence, ce problème étant interne à l’association. Il faut garder la même logique pour toutes les 

associations. 

Jean BARBE regrette qu’il y ait peu de producteurs meilhanais au sein l’association. De plus, ils font 

du commerce déguisé, sans payer aucune taxe. 

Madame la Maire rappelle qu’il y a toujours eu des producteurs meilhanais et que l’association a 

investi dans des tables, des bancs et a acheté un défibrillateur. Ce matériel est mis gracieusement à 

disposition de toutes les autres associations meilhanaises. On ne peut pas dire que l’association ne 

redistribue pas. 

Jean BARBE demande à Madame la Maire de trancher. 

Madame la Maire indique que c’est aux différents protagonistes de trouver une solution entre eux. 

Cette situation est très inconfortable. 

Romuald LEROUSSEAU pense qu’effectivement ce n’est pas à Madame la Maire d’intervenir, 

même si tout le monde apprécie les boulangers et souhaite qu’ils réintègrent les marchés. 

Madame la Maire ajoute que pour faire partie de l’association, les producteurs doivent signer une 

charte et s’engager à la respecter. 

Brigitte THOUMAZEAU propose qu’ils vendent leur pain dans un coin à part lors des marchés, s’ils 

ne veulent pas adhérer à la charte. 

Madame la Maire pense que c’est inenvisageable. Cela ne ferait qu’aggraver la situation. Si les 

marchés de producteurs quittent Meilhan, tout le monde le regrettera. C’est une superbe vitrine pour 

notre commune. 

Fabienne GUIPOUY LAFARGUE indique que les producteurs locaux sont prioritaires pour 

s’installer à ce marché. Les boulangers de Sigalens ne voulant pas céder leur place, il faut trouver une 

solution pour ceux de Meilhan qui devraient être prioritaires.  

Jean BARBE informe que le boulanger avait prévu les recettes des marchés dans son chiffre 

d’affaires. Si on lui refuse son stand, il risque de subir de lourdes pertes financières. 

Madame la Maire propose que le propriétaire de la boulangerie fasse un geste en baissant le loyer 

demandé aux boulangers. 

Fabienne GUIPOUY LAFARGUE informe que les boulangers ont fait des investissements et qu’ils 

comptent sur le marché pour boucler leur budget. 

Madame la Maire informe qu’elle tient à disposition des élus le procès-verbal de la dernière 

assemblée générale de l’association. Les élus peuvent venir en prendre connaissance sur demande pour 

se faire leur propre opinion. Nous n’avons pas tous les tenants et les aboutissants. 

Thierry MARCHAND espère qu’un compromis sera rapidement trouvé. Il y a eu des pressions 

exercées par certaines personnes, mais ce n’est pas à la municipalité de trancher ou d’imposer 

quelconque décision à l’association. Ce serait de l’ingérence. Ils sont libres de choisir leurs adhérents, 

à l’instar de toutes les autres associations. 

Corine GLEYROUX propose la désignation d’un médiateur pour démêler cette histoire. 
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Thierry MARCHAND pense que c’est effectivement une bonne idée. La municipalité a été impliquée 

à tort dans cette affaire qui ne la concerne pas. Un médiateur pourrait trouver un compromis. 

Romuald LEROUSSEAU demande si la pétition a recueilli beaucoup de signatures. 

Madame la Maire indique qu’elle ne sait pas. 

Thierry CARRETEY craint que si cette histoire prend de l’ampleur, il n’y ait plus de marchés à 

Meilhan. Ce serait une énorme perte pour la commune. 

Madame la Maire est d’accord avec cette remarque. Le cas échéant, il n’y aurait que des perdants 

dans l’histoire, y compris la commune. 

Pour Thierry CARRETEY, si les boulangers veulent revenir aux marchés, il faut qu’ils signent la 

charte et s’engagent à la respecter, au même titre que les autres producteurs. 

Madame la Maire clôt les débats, en espérant qu’une solution sera trouvée, mais en reprécisant que ce 

ne sera pas à la municipalité de trancher.   

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame la Maire clôt la séance à 22h30. 

 

 


